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Depuis 70 ans, la CNAPE, la fédération des associations de protection de l’enfant, contribue 

à promouvoir la place de l’enfant au sein des politiques publiques, à le protéger et à 

l’accompagner lorsqu’il est en difficulté. Enfants en situation de danger ou en risque de 

l’être, en situation de handicap, concernés par la justice civile ou pénale, ou confrontés à 

des problèmes d’insertion, tous sont au cœur des priorités de la CNAPE.      
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